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A votre Santé

C
ette fin d’année 2018 vient de 
voir la publication du rapport de 
la députée Charlotte Lecocq qui 
annonce une nouvelle réforme 

du système de la Santé au Travail...
Si les constats d’amélioration sont 
partagés, les propositions peuvent laisser 
songeurs. On peut y percevoir une volonté 
de mettre en place un système étatique, avec 
une perte de décisions et d’autonomie des 
associations de santé au travail, pourtant 
bien adaptées aux conditions économiques 
locales, comme Simetra. Ceci n’est pas sans 
nous inquiéter et nous ne manquerons pas 
de vous tenir informés dans les prochains 
mois de l’avancement de ce projet.
 
Quels que soient les changements 
réglementaires passés ou à venir, Simetra 
continue d’avancer et de faire son chemin. 
A ce titre, votre lettre adhérents est cette 
fois-ci un peu différente. Elle présente 
l’association à but non lucratif Présanse 
Nouvelle Aquitaine, à laquelle adhère 
Simetra, qui est l’exemple d’un projet 
commun mené grâce à un multiparte-
nariat, fondé autour de 10 engagements 

communs, avec les autres services de Santé 
au Travail de Nouvelle Aquitaine.
Présanse Nouvel le Aquitaine est 
aujourd’hui l’organisme représentatif 
régional des Services de Santé au Travail 
Interentreprises. Avec Présanse Nouvelle 
Aquitaine, chefs d’entreprise et salariés 
pourront s’approprier encore davantage les 
démarches de prévention, et améliorer ainsi 
leur connaissance des associations telle 
Simetra, et des prestations qu’elles peuvent 
leur fournir. Sur cette thématique aussi, 
nous vous tiendrons bien entendu informés.
 
Oui, Simetra continue d’évoluer et nos 
équipes, comme notre Conseil d’Admi-
nistration, oeuvrent au quotidien pour que 
notre association soit performante, bien 
gérée, ef� cace et à l’écoute de vos besoins. 
 
En témoigne notre nouveau siège de 
Biarritz, inauguré en 2018, qui permet 
d’accueillir les adhérents de cette zone 
dans d’excellentes conditions.
En témoigne aussi le nouveau portail 
adhérent, lancé début 2018, et qui est ainsi 
à votre disposition, pour une évolution 

vers le tout numérique imposée par la loi. 
Ce service dont la mission est de faciliter 
les échanges avec Simetra vous permet 
d’accéder directement à “vos informa-
tions”, de mettre à jour les effectifs de  votre 
entreprise, de gérer leur prise en charge ou 
encore de régler vos cotisations, le tout en 
quelques clics.
Une évolution qui se poursuit aussi avec 
la  profonde mutation de nos équipes 
(les “portraits” dans cette lettre) et le renfor-
cement de nos équipes pluridisciplinaires. 
Avec pour conséquence  le développement 
continu de l’action en milieu de travail, la 
mise en place d’actions de sensibilisation 
ou encore de meilleures réponses aux 
demandes de suivi individuel de l’état de 
santé…  
 
En ce début d’année 2019, je vous présente, 
à vous même, à vos collaborateurs ainsi 
qu’à vos familles, tous mes vœux de réussite 
et de prospérité. 
A très bientôt

Le Président,
Gilles Piriou

NOTRE SITE WEB À VOTRE DISPOSITION : www.simetra.fr
Dans nos pages d’accueil, vous trouverez :
�Q  des renseignements sur votre service de 
santé au travail Simetra,

�Q des liens et l’information adhérent à télécharger
�Q les modalités d’inscription ou de préinscription.

Dans votre espace adhérent, vous pouvez :
�Q  accéder à vos informations personnelles, et, 
le cas échéant, les mettre à jour,

�Q gérer vos rendez-vous,
�Q  effectuer votre déclaration d’effectifs et la 
mise à jour de la liste des salariés (avec 
les risques et situations inhérentes à votre 
activité et aux postes de vos salariés),

�Q  gérer la saisie des données permettant le 
calcul de vos factures,

�Q  procéder au règlement de vos factures en 
ligne.

Des fiches Mémo sont à votre disposition 
pour vous aider à réaliser ces démarches 
obligatoires (rubrique “Publications” - Partie 
Portail adhérents).
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ATTENTION ! 
Chaque adhérent (qui peut être représenté 
par son cabinet d’expertise-comptable) doit 
saisir ses données et déclarer ses effectifs 
sur le portail simetra.fr mis à sa disposition. 
Seules ces opérations permettent de générer 
la facturation de nos prestations. La non 
réalisation de ces démarches obligatoires peut 
entraîner la radiation de notre service.



Dans un contexte de fortes mutations du monde du travail, 

VOTRE SERVICE DE SANTÉ AU TRAVAIL 
RESTE VOTRE PREMIER PARTENAIRE 
DE PROXIMITÉ POUR LA PRÉVENTION 
DES RISQUES PROFESSIONNELS. 
Il poursuit son évolution pour toujours répondre
à vos besoins.

Votre service de santé au travail est une association loi 1901, créée par les entreprises de votre bassin d’emploi. 
Il est administré par des représentants employeurs et des représentants salariés issus des entreprises adhérentes. Ils 
décident de la cotisation annuelle pour trouver le juste équilibre entre les besoins réels des entreprises du bassin 
d’emploi et les moyens nécessaires pour y répondre. 

Votre service connaît votre secteur d’activité, vos métiers et vos salariés. Il peut ainsi vous proposer des actions de 
prévention adaptées  à votre entreprise.
Il dispose de plusieurs centres médicaux pour assurer un maillage effi cace du territoire afi n d’être au plus près de votre 
entreprise et de vos salariés.

Votre service vous propose un accompagnement complet en santé au travail : conseils, actions de prévention en 
entreprise, suivi individuel des salariés, traçabilité de leurs expositions professionnelles. 
Il peut vous aider à construire une démarche globale de prévention des risques et de promotion de la santé.

Votre service de santé au travail a constitué une équipe pluridisciplinaire pour vous conseiller, animée et coordonnée 
par votre médecin du travail. Elle comprend des infi rmiers en santé au travail et des professionnels de la prévention 
des risques.

Votre service de santé au travail évolue pour s’adapter aux besoins de ses entreprises adhérentes. Depuis la réforme 
de fi n 2016, il a initié une profonde mutation avec un renforcement des équipes pluridisciplinaires.
Les progrès sont nombreux : développement de l’action en milieu de travail, actions de sensibilisation, meilleure 
réponse aux demandes de suivi individuel de l’état de santé, prise de rendez-vous en ligne, renforcement des moyens 
dédiés au maintien en emploi, etc.

Une prévention de proximité

Le premier partenaire de santé au travail

Une association locale

Une évolution continue

Des professionnels de la santé au travail

C’est 
pour mon 
entreprise

Une association locale

MON SERVICE 
DE SANTÉ AU 

TRAVAIL,
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Ces 10 engagements ont été définis par Présanse, l’organisme 
représentatif des services de santé au travail interentreprises.

Votre serVice de santé au traVail 
s’engage 

Pour assurer efficacement ses missions, Votre serVice de santé au traVail  
se mobilise sur 10 engagements oPérationnels et concrets.

1

2

3

5

4

aider toutes les entreprises 
à évaluer leurs risques 
professionnels 

fournir des analyses,  
des sensibilisations collectives  
et des conseils de prévention 
adaptés à chaque entreprise

assurer un suivi individuel  
et adapté de l’état de santé  
des salariés

Participer à la traçabilité  
des expositions professionnelles 
et à la veille sanitaire

repérer, accompagner  
et suivre les salariés en risque  
de désinsertion professionnelle, 
et contribuer activement  
au maintien en emploi

6

7

8

10

9

Proposer des solutions 
adaptées aux secteurs 
d’activités « spécifiques »

Participer activement  
à la mise en place d’un système 
d’information partagé en santé 
au travail

Promouvoir la santé au travail 
par le numérique, en rendant 
accessibles aux acteurs  
les données santé travail  
qui les concernent

faciliter le pilotage des 
politiques de santé au travail, via 
un réseau des service de santé 
au travail organisé et cohérent, 
avec des représentations 
régionales et nationale

assurer une qualité 
d’accompagnement à toutes  
les entreprises
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 Bienvenue à

Dorothée Gharbi
Dorothée Gharbi est la nouvelle 
Directrice des Ressources Humaines 
de votre association Simetra depuis 
le 15 octobre dernier.
Après une école de commerce à Toulouse, un DESS en management 
des Sports de Glisse et une première expérience professionnelle en 
tant que responsable de magasin, Dorothée réoriente sa carrière en 
obtenant un Master 2  “Responsable Ressources Humaines” en 2007 
à l’ESC Toulouse. Elle est alors embauchée au poste d’Assistante RH 
chez Derichebourg Aéronautique à Toulouse. Puis, pendant 11 ans, 
elle occupe le poste de Gestionnaire Ressources Humaines chez HP 
Fermetures  où elle gère la formation, le recrutement et la GPEC.
Au sein de Simetra, Dorothée Gharbi est là pour apporter des solu-
tions à l’ensemble des problématiques en ressources humaines 
et organisationnelles de l’association tout en développant de nou-
veaux projets en adéquation avec la politique générale défi nie par le 
Conseil d’Administration.
Bienvenue dans notre service à cette pratiquante de snowboard, 
également passionnée de moto.

Laura Psalmon
Après plusieurs missions en intérim 
à Simetra, Laura Psalmon est depuis 
septembre dernier notre nouvelle 
assistante en santé au travail. 
Titulaire d’un BTS assistante de gestion, 
Laura, originaire de région parisienne, a travaillé dans un grand 
groupe ainsi que dans une entreprise familiale, avant d’arriver au 
Pays Basque. 
Après avoir collaboré dans notre antenne de la Citadelle, elle 
effectue aujourd’hui ses missions à Donzacq à Bayonne, auprès des 
docteurs Tarabbia, Gaillard-Collet et de Sophie Boullier, infi rmière 
en santé au travail. Elle organise les agendas, accomplit l’ensemble 
des tâches administratives, reçoit et renseigne les adhérents du 
Sud Landes, de Bayonne ou encore de Saint-Pierre d’Irube ou de 
Mouguerre.
Laura apprécie l’esprit d’équipe de notre association et se dit très 
satisfaite de son intégration. Bienvenue à cette amatrice de badminton 
et de roller au sein de Simetra.

Stéphan Gelez
Stéphan Gelez est un nouveau médecin 
du travail au sein de Simetra.  
Il offi cie à notre siège de Biarritz depuis le 
3 décembre dernier.
Originaire d’Hossegor, Stéphan Gelez a effec-
tué ses études de médecine à Bordeaux et sa spécialisation en Santé 
au Travail en Poitou-Charentes. Il reprend aujourd’hui le secteur du 
docteur Ferrère, composé d’environ 500 entreprises de Biarritz, 
Bidart, ou encore Arbonne. Outre les consultations de suivi indivi-
duel des salariés, il apprécie particulièrement son 1/3 temps consa-
cré aux visites d’entreprises, qui lui permet de mieux découvrir les 
métiers, les situations de travail et de faire évoluer les pistes de 
prévention des risques.
Le docteur Gelez est très satisfait de l’accueil des équipes Simetra. 
Bienvenue au sein de notre association à ce passionné de musique, 
joueur de guitare électrique et fan de rock and roll !

Christine Chamontin
Depuis le 5 novembre dernier, Christine Chamontin est 
médecin du travail à Simetra. 
Le docteur Chamontin connaît bien notre structure puisque qu’elle 
y a réalisé son stage de fi n d’études, auprès du docteur Marie Roy.
Originaire de l’île de la Réunion, le docteur Chamontin a poursuivi ses 
études à Bordeaux, puis à Poitiers. Outre sa spécialisation en santé 
au travail, elle est aussi spécialisée en néphrologie. Elle a été tour 
à tour chef de clinique au Centre Hospitalier Universitaire de Brest, 
praticien hospitalier à Lorient, puis à Bayonne, avant de rejoindre 
nos équipes. Passionnée par la médecine, elle continue d’apprendre 
et s’est formée à des disciplines transversales avec un Master 2 en 
épidémiologie santé publique ou encore en bio-statistique.
Christine Chamontin 
est en charge de 558 
entreprises situées 
essentiellement à 
Bayonne et à Anglet. 
Elle apprécie le travail 
d’équipe pluridiscipli-
naire au sein de Sime-
tra où elle a été, selon 
ses mots, très bien 
accueillie. Bienvenue 
à cette maman de 
deux enfants au sein 
de notre association.

Sophie Boullier
Depuis novembre 2018, Sophie Boullier collabore à 
Simetra, en tant qu’infirmière en santé au travail, 
auprès des docteurs Chamontin et Gaillard-Collet. 
Auparavant, Sophie a exercé sa profession dans un service d’urgence, 
puis dans un laboratoire d’analyse médicale. Après l’obtention de son 
DIU (Diplôme Inter Universitaire en santé au travail) en 2013, elle 
devient infi rmière en santé au travail à la MSA (Mutualité Sociale 
Agricole) de Laval, avant d’intégrer nos équipes.
“J’avais très envie de me rapprocher de la mer et de découvrir le 
Pays Basque” annonce Sophie. “Aujourd’hui, j’ai des missions très 
variées : je réalise les entretiens individuels avec les salariés, parti-
cipant, sous l’égide des médecins, à leur suivi individuel. Je participe 
également aux interventions collectives en entreprise (sensibilisations 
aux risques professionnels, promotion de la santé, représentation 
des médecins lors de CHSCT…)”.
Bienvenue à elle dans notre association.

Christine Chamontin (à gauche) 
et Sophie Boullier (à droite)

 Directeur de la Publication : Gilles Piriou
Service interentreprises de santé au travail 
Bâtiment le Récif - 26 Allée Marie Politzer
64200 BIARRITZ 
Tél. 05 59 58 38 80 • www.simetra.fr

Toutes les équipes du Simetra 
vous souhaitent une excellente 
année 2019 !

ATTENTION… À SAVOIR…
Depuis le mois de décembre 2018, nous ne 
recevons plus les salariés en nos locaux de la 
Citadelle. Les salariés qui dépendaient de cette 
antenne sont dorénavant reçus à notre antenne 
de Donzacq, 38 chemin de Sabalce, à Bayonne.
Nous vous remercions de votre compréhension.


